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I H TJ?.Ç 1) 0 C T X G H

0BJ5T PS LA NOTE

.--•(g document p-, ê *n te un premier üoaàis ' -ue twvfli-■ su. * •*• 
pôutique français i'1 aide aux travailleur.-- b b a., -.v.-v^ny

seu'e une as . aides a pu être p, i ,-e en considération
e- examinée du point as vue de son efficacité réelle. Au- si 
o.. conclusion, -'leu - ont-elles éc-.e considérées comme prov>_ 
soi es » et susceptibles d'être révisées en fonction des 'êau.x 
ta-- s des reclie- -het en cours O) »

flan

Dans le premie: chapitre, nous tentons de cerner- la population 
at r ivre pauvre, ex à'- apprécier la place qu'elî.e occupe dans J.a 
nasion,
ha second chapitre présente les principales dispositions 
existantes et une première évaluation de leur coût global.

Le troisième chapitre constitue un essai d8 appréciation du 
bénéfice rée.. c é -de certaines de ces dispositions •

Nous remercions les c~-levcneurs du CREDQG gui one bien voulu 
nous aider dans ce tu avail en nous communiquant les premiers 
résultats de ces recherches »



CHAPITRE I -

C.R.E.D. O. C.
B! BU 01UÊQOE

I, a P 0 P U ■ A T ;i 0 H ACTIVE FAUVE E

S N F R A H C B

i ^ LBS TRAVAILLE OR S A BAS REVENUS

10*i 0* Défini tioa d8un seuil de pauvreté •

- pout faciliter les comparaisons internationale s » il nous 
a été demandé de fixer un seuil de pauvreté qui serait 
la moitié du salaire moyen d°un travailleur, homme,,, à 
temps” ddmgîtëft :__ dans 1:i inclus trie ~ '

Dans les pages qui suivent„ nous appellerons 88 bas reve
nus18 les revenus inférieurs à ce seuil0 En outre„ nous 
utiliserons dans certains cas le terme de 08très bas 
revenus88 pour désigner les revenus inférieurs au 1/4 du 
salaire moyen ;

w pour fixer la valeur de ce seuil de bas^salairest nous 
utilisons une exploitation des déclarations fiscales des 
employeurs faite par 1®INSEE (1}0' Cette source, si elle 
présente l8 inconvénient de ne pas nous renseigner sur les 
prestations familiales et autres ressources possibles du 
travailleur ; «travail noir83, revenus mobiliers et imodi- 
liers ) p peut cependant être jugée préférable aux déclara--- 
tions* recueillies lors des enquêtes auprès des ménages„
En outre» elle nous renseigne avec une grande précision 
sur les “queues de distribution88 des salaires nets,;

- Pour 13 année 1966» il apparaît que la moyenne des salaires 
nets dans X6 industrie (au sens des codes 12 à 6i de ia no 
menciaturt INSEE) » pour les hommes salariés à temps corn- . 
pi et,, a été de il 910 Francs» Ceci nous amène aonc à consi 
déré comme bas revenus les revenus salariaux inférieurs a 
6 000 FrancST «fl 19'6"67 "

HI Etudes et Conjoncture, N° 7, Juillet 1968, pages 26 et 
27.
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Nous proposons donc les évaluations suivantes., pour lâ en
semble des salariés agricoles s

- environ 40% auraient de bas salaires
- et environ \Q% de très bas salaires

Il est possible que ces proportions aient sensiblement dimi
nué depuis cette enquête,, du fait d'une élévation importante 
du salaire minimume

X o 2.0 2o Les travailleurs indépendants.,

Nous ne disposons pas de renseignements aussi précis sur 
cette catégorie très hétérogène mais il est certain que 
beaucoup ont des revenus extrêmement faibles parmi les agri
culteurs exploitants de petitès surfaces,, le- artisans et 
petits commerçantso

A titre provisoire , nous proposerons d"adopter les taux cons
tatés sur les salariés non agricoles .pour 18 ensemble des ac
tifs* et donc dévaluer à 20% du total de la population active 
les traçai. Iltenrs touch an li"5e ~8TBas revenust0, eta*°5l ceux rece
vra t tes '^revenus extréÆmSaF^â^^T^our ' 9é>8f/ Te nombre ap~ 
proximatrOf”3e travailleurs concernés par ces définitions se 
rait le suivant s.

Bas salaires 
(1/2 salaire hommes dans
Ie industrie)

j
4 000 000 de travailleurs

!
.... -___________________ . — j

dont s très bas salaires 
(l/4 salaire Hommes 

industrie)

1
1 000 000 •»

Rappel s total popula
tion active (1) 20 439 000 ••

(l) source s INSEE, Recensement de >968,, sondage au 1/20®
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°3 » Qui sc jit.^..travailleurs à bas salaires 0

L8 Analyse des résultats des deux enquêtes que nous venons 
de citer montre que, les travailleurs défavorisés se ren- 
contrent es sen fciellement pâaraTTeV jeunes« et les femmes 
peu guaSTilés "d:SîsCTîes ' sécteurs'Tcmômquêï en difHcïïï^ 
té o

Tentons à présent de préciser la composition de la popula
tion active pauvre0

1 e3 » 1 o Age

« La législation en vigueur permet de verser des salaires
:1C< '"..r"'-C ; .C v' ’ - ■ - V.' a '"1. £ C'r- apPTCiltiS ;
en outre, dans les autres cas, les jeunes de moins de 
18 ans voient leur salaire amputé à®abattement d®autant 
plus fort qu®ils sont plus jeunes c

Ainsi, au-dessous de 16 ans, la presque totalité des 
jeunes travailleurs (98%) touchait un ’«bas salaire’® s 
il s'agissait même, pour la plupart (73 à 84%) d®un 
“très bas salaire®8 0 C®est un des rares cas ■ où les hom
mes sont aussi mal payés que les femmes( 1 )

La situation ne s9améliore que lentement jusqu'à 1®âge 
de la majorité à 20 ans, 39% des jeunes travailleurs 
ont encore un "bas salaire”e; Dès cet âge les salaires 
des femmes commencent à îttfe' très inférieur ; à ceux des 
hommes 0

(0 Depuis cette enquête, la situation a été modifiée par 
l’extension de la scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans 1
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Au total, les travailleurs de moins de 21 ans mal 
payé s représentent" une ' part "“extrêmement"forte "environ
4? du" total~Hes traya111 eurs" "cTHEias "salaire*

- En fin de carrière, il semble qu’il se produise une 
légère détérioration, tout au moins pour les trayail- 
leurs âgés de faible qualification dans le groupe"' 
cîes manoeuvres et personnel, de service de 61 à 65, 
le salaire moyen se rapproche du "seuil de pauvreté", 
et descend même très nettement au-dessous dans le 
cas des femmes»

Sexe
36 Y des femmes ont un bas salaire et 6 % un très bas 
salaire (contre 14 et 4 Y d’hommes)» En d’autres termes, 
on trouve autant de femmes que d’hommes’pauvres" ( 1 .mil
lion, dans les deux cas) alors que les hommes au travail 
sont deux fois et demie plus nombreux que les femmes 
(Tableau n° 1).

Catégorie socio-professionnelle

Quatre catégories comportent une très forte proportion 
de bas salaires = les manoeuvres, le personnel de servi
ce, les salariés agricoleseFlTun moindre degré les 
employés dé commerce '-""(tableau. n° 2), La faiblesse des 
revenus est particulièrement marquée chez les femmes.

Une ouvrière sur deux (51 %) touche un bas salaire. Même 
parmi les ouvrières qualifiées, 41 Y sont dans ce cas 
(c’est l’un des cas où la disparité des salaires selon les 
sexes, est la plus marquée, puisque 7 % seulement des 
hommes ouvriers qualifiés touchent un salaire du même 
ordre)

La proportion s’élève à 45 Y chez les O.S., et à 60 % 
chez les Femmes manoeuvres.
Parmi le personnel de service, 53 t des femmes ont un 
revenu inférieur au seuil de pauvreté.

Cette proportion est de 44 Y chez les employés de commerce.
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« Enfin, nous x11 avons déjà vu les salaires des salariés 

agricoles sont faibles, même si Ison-y incorpore 
-.-.es avantages en nature ; comme pour les travailleurs- 
non-agricoles, ils varient selon le sexe, l'âge et 
le: niveau de qualification. ; la. population des - "sala
riés agricoles pauvres” comporte une très forte pro
portion de jeunes, de femmes, et d8ouvriers sans 

, aucune quali£ication0
(voir tableau n° 3C qui présente des salaires 
mensuels et bruts]

1*3* 3. Secteur d1 activité économique*

Enquête 1966 sur les•salariés non agricoleso

L'enquête citée jusqu'à présent ne présente que des moyennes 
de salaires ; mais celïes-.ci suffisent â montrer qu8 a qualifi
cation voisine il existe de très fortes disparités de salai
re d'un. groupe d'activité économique à l8 autre o

■ Les principales victimes de ces disparités sont les femmes 
et.parmi elles, les ouvrières bien plus que les employées*

Le tableau n®4 récapitule la situation des femmes dans 
quelques secteurs d8activitéséconomiques défavorisés en 
1966 '
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Enquête 1963

Il est fructueux de comparer ces résultats 1966 aux résultats 
dsenquêtes plus récentes, pour lesquelles nous disposons des 
dispersions de revenus (tableau n° 5) (l) «

On peut constater qije, malgré les changements intervenus au 
cours de l'année 1968, la structure des bas salaires reste 
assez stable : les groupes!!1'activités qui pratiquent dePEas% 
salaires sont les mêmes que ceux résumés sur le tableau 4 (2),

Il apparaît qu'en 1968 ;
Plus de la moitié des salariés "pauvres" se trouvaient dans 
trois groupes d6activités économiques, comportant chacun envi- 
ron un tiers de million de "pauvres" :

» le bâtiment et les travaux publics = environ 330 000 tra
vailleurs touchant des "bas salaires".

- le textile = environ 355 000, répartis également entre
1‘industrie "en amont", et les activités "en aval" (habille
ment et travail des étoffes)

- le commerce s commerces agricoles et alimentaires (150 000) 
et commerces divers (215 000).

Les autres travailleurs "pauvres" se rencontrent pour la plupart 
dans G groupes d'activités (à raison de 60 à 95 000 par groupe) ;

- les industries agricoles et alimentaires

_ la mécanique générale ; la construct on de machines et
véhicules

~ l'hôtellerie et les débits de boisson

- l'hygiène et services domestiques ; la santé et les services 
divers

- les cuirs et peaux

- le bois et ameublement.

fî) Etudes et Conjoncture n° ~ Janvier 1969, p. 23.

(2) A l'exception des services domestiques et de la pêche activi
tés que cette dernière enquête- n* a pas étudiées.



TABLEAU 1

REPARTITION EN t DES SALARIES NON-AGRICOLES 
SUIVANT LA TRANCHE DE SALAIRE NET ANNUEL POUR L * ANNEE 1966

(Tous salariés à temps complet, - Secteurs privé et semi-public) O)

? enTranche de salaire net annuel (en Francs)

50 000 Tout8 000)5 000de S3 000 4 000

20 00050 0008 000 15 00010 0006 00Ü5 000

Ensem-j 
ble s 11 344

8 0?9

(l) Source I.N.S.E.r:. Etudes et Conjoncture n° 7 - 1968,

VÛ



TABLEAU 2

REPARTITION EN % DES SALARIES NON-AGRICOLES SUIVANT LA TRANCHE DE SALAIRE NET ANNUEL rOUR L'
Effectifs et salaires moyens pour chaque catégorie socio=>professionnelles et par sexa 

(Tous salariés à temps complet « secteurs privé et seasi=public.?

1966

Catégorie
socioprofessionnelles

3, Cadres supérieurs
4 -, Sadres moyens
j5c Eployés 

dont ?
5 X. Employés de bureau 
53,>Emploÿés de coeaserce

60 Ouvriers 
don t s
60;Contremaîtres 
61 „ Ouvriers qualifiés 
63,-,Ouvriers spécialisés 
68,Manoeuvres 
6?oApprentis et 

jeunes ouvriers 
65 ^Mineurs
66.Marins et pêcheurs

70 Personnels de service

S, Autres catégories
|ENSEMBLE DES CATEGORIES 
{SOC-IO-PROFE3SIONNELIES

1 —7 ! ! Tranche de salaire net annuel (en Francs) i
Effectifs

Salaires]
annuels]

iMoinsj
! de j 
h.,oooi

3oCOQ
à

4 - 000
4,000{

à |
5,000

5,000;
à

6 „0001
60 000

à
8 3 000

8060 SOOOQ
à i à

IGOOO LI5000_

15000? 
à j

20000S

2QQQQ
à

5&Q90

50600
et

•f

tOUtSSj
trsu=>

..

en i moyens j
milliersj en

1 francs ;
! i

j ûs4 0,, I

!

0,2
A = SE
0,2

XE MAS
0,6

DULIN
1,1 4,3 7» 4 61,5 24,2 100 363,3

i'■
4lo4?6 j

1,7 0,4 0,5 0,6 2,0 4,2 21,9 26,9 39s 3 2,5 100 708,4 20,689 j

3,8 ï,7 2,7 4,1 12,1 18,6 37,9 12,2 | 6,7 0,2 100 868,4 11,585 I

0,9
2,9

0.7 1,4 2,9 11,5 20,6 43,7 12.8 5»4 0,1 ICO 619,9 II,>856 :j
2,6 4> 6,7 14,5 15,2 28,0 X3,G IX, 6 0,7 100 208s G 120359 ;

4,4 2,0 ■ 3,5 6,0 19,5 23,6 >%7 7,4 2»? 0,2 100 5,249,3 9oT?6 ;

0,2 
0,6 
I, 3

Of.I 0,1 0,2 1,6 4,7 34,6 34 f 7 23,7 0,1 xoo 330,6 16 0 95 X 1
0.7 1,8 3,, 8 35,7 23,6 42,0 ! 9*6 2,2 £ 100 2,-,261» 5 10.791 |
1,3 5,3 6,5 5.24,9 32,6 27,0 | 2,6 ! 0,5 £ 100 1,559,4 9oO«î5 S

3,6 3,4 7,9 15,1 36,8 22,3 9,8 0,9| 0,2 £ 100 644,3 T 0 |

52,7 13,7 12,1 9,3 9,3 2,2 0,6 0,1 £ 100 32:8,8 3^251 j

û, 1 Ool 0,2 0,3 6,2 26,8 59» 2 6,2 0,9 e. 100 97,6 11,254
1,6 0,6 2,1 3,2 9,4 !2IS2 42,6 11,6 7,1 0,6 100 21,1 12,310

5,1* 4,6 10,4 II, 6 24,1 20,5 18,1 3,5 2,1 £ xoo | 124,6 80 302•
5,0 2,9 i 3,0 5,o

g1
j 16,5 14,9

'
23» a 14,2 12,6 2,7 ICO 6,5 Î4o694 S

3,9 1,7
1

i 3,o
I

ji
j 5,1 j 16, X 20,0

!
29,3; 9,8

1
9,6 X.5 xoo 7 0.320,5 12,600 |

HO



TABLEAU g (suite)

J I 1 ... ! ■ - - I t
B - SEXE FEMININ

bo Cadres supérieurs 1,6 0,4 0,8 1,5 4,4 5,5 13,5 15 y 9 49,2 7,2 100 33,1 25 o?I4

4, Cadres moyens 1,6 1,0 1,7 2,7 8,7 12,6 33,7 21,5 16,2 0,3 ÏQO 160,4 14 o 317 !

5 ^ Ë£glgZâ?it 4,0 5,2 6,4 9,6 22,9 21*0 26,5 5,1 1,3 S. XOO io2oe,7• 8o8?3 i;dont i
51 o Employées de bureau 1,1 1,5 5,5 7,0 22,1 24,5 .32,6 6,4 1,5 £ 100 894,5 9*734 i

7*109 ;55 o .Employées de commvce 4,5 6,8 14,5 18,7 28,8 13,2 10,6 2,0 1,0 0,1 100 241,5
p» Ouvrières 7*9 7,7 15,5 20,1 29,6 12,0 5sl 1,1 0S4 £ xoo 1,246,7 6o299

dont î
60c, Contremaîtres 0,1 o,x Or 5 2,1 9,1 13,8 39,4 24,8 IOgI e 100 2?,I I3o5.381

| 6lo Ouvrières qualifiées 2n4 4,7 I4p4 19,1 28,5 16,0 12,1 2,3 0,5 £ .100 240,9 7o273i
6?o Ouvrières spécialisées 5,1 5,5 14,6 22,0 36,4 14,2 4,2 0,2 £ £ I0Q 628,5 6o435 ;

j 68o Manoeuvres % ï 8,8 18,5 25,1 28,9 8,7 2,6 0,3 £ é 100 195,4 3*73l)
6?u Apprentis et

jeunes ouvrières 55,6 22,5 20,0 13,0 8,1 0,7 0,1 a € L 100 154, T 3o6?9j
1i

I7c Personnels de service 10,5 8,7 15,0 19,3 28,6 11,6 4,9 0,7 Or 8 0,1 100 172,0 60X83 i
ÎBc Autres_caté|jories 
i

8,2 2,1 4,9 7,0 18,2 6,2 30,3 12,3 7,7 3,o î 100 1,2 I3o627 i
i

DES CATEGORIES 
! SOC10- HîOPESSXONNELLSS
::

5,9 5,4 10,6 14,3
....... . .

25,2 15,9 16,2 4,2
s «hOoMOMEM

2,2 0,1 100 ! 2o8l6,I 8c 0?9
i-----------i

(I) Source ; I0N0S0EoEo « Etudes at Conjoncture - n° ? Juillet 1968
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SALARIES AGRICOLES s

Répartition (en %) des salariés occupant un emploi permanent 
selon la tranche de salaire mensuel brut perçu en espèces en Avril 1968

"**"~~~~10atégarie
professionnelle

et mode de
rémunération

j

Tranches de salaires mensuels
---- 1

1. J
Salaire

Laa o •h m o <Q'd

feî SJ iSt•PO o u"s a a
M© -oti «ri

fe ©’d »
8 o o
M £ © xs

_ «?
O xi 
ifj g 
M 1! O 

cuj3> -o;
TJ

h ia?
8 * o ns a O
® ■<& xi

» ' s
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fo i© g-î ® frs
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8^0kD 9 O
. t**

U !

Cm ©
8 ^ 
î- 9 0
© ®coTl

fc _©O TJ§<&
CN©vSj

T3

© fe
^ ^ §
© >ss •> •n m

0 4
0 *- 0 ©M

„ h. moyen en ! m ÿüI " ,w g «s; espèces :
$ g gjperçu çr
Q « „-Avril v,a : ■j5 u ©f „ _+*•<3 i,en Fx --~ ~ ' ~1

A « EMPLOI PERKAî'lENT A TEMPS COMPLET
Personnel de direction <=? ï=» 33 » 13,0 10,9 10,9 8,7 15,2 6,5 34.8 1.00 866,70

i Ouvriers qualifiés 
! Ouvriers non quaiilles*

= S3 = 0,1 0,4 3,3 I6>2 17,5 22,3 19,8 12,4 4,6 3,6 ICO 660,60

domestiques de ferme
Ouvrières non qualifiée,

o,? 0,3 0,8 1,7 13,9 20c, 0 22,7 16 6 15,0 6,4 1,7 0,4 0,3 100 466,60

servantes de ferme 
Jeunes de X4 à Tf ans
et ouvriers à capacité

0,6 0,6 2,5 6,8 20,4 25,9 30, 9 8,6 1,9 1,2 0,6 C» 100 369s6C

;
professionnelle réduite 8,3 14, C 26,6 20,3 19,3 5,3 2,3 2,0 1,0 0,6

--- ------^*J
=5» _ « 100 176,40 j

ENSEMBLE DES SALARIES Iç? 1,8 3,8 3,9
»*~**+*~***--

10,9 13, 7 18,6 14,4 14,3 9,2 4,7 1,6 1,9 xoo 487,60 _ 1
Salariés ni logés.

oms

18,9
:

601,50 !ni nourris 0,3 0,9 1,4 2,2 3,0 7,0 14,5 17,0 19,3 8,6 3,2 3,7 100
Salariés logés seulement 5SS « 0,1 0,1 0,5 11,4 22,7 23,5 20,2 9,9 6,5 2,0 2,7 Ï00 588,4C ;

Salariés nourris seulera- 
Salariés logés et

S3 1,0 2,5 4,9 14,8 17,2 25,1 12,3 11,3 5,4 3,5 2,0 CS- ICO 444, ii

nourris 2,6 4,7

i

7,4 9,1 24,7 19,7 Tfe fl

•
j

6,9 6,7
iS»

2,3 0,8 0,2 0,1 100 329,80



’TABLEAU 2 (suite)

EMPLOI. PERMANENT A .TEMPS PARTIEL

/r-.iers non qualifiés0 
■«y. étiques de ferme
- «res non qualifiées 
errantes de fers»

Source s Etudes et Conjoncture *= n° 3 Mars 1963

M



TABLEAU.4

QUELQUES SECTEURS DEFAVORISES

Groupe d'ac tivit è

économique

Salaire annuel net en 1966 
en Francs (1)

toutes
catégories

dont s salaire
des ouvrières

Activités extrêmement
I

défavorisées !i
- hygiène ) 5 368 4 625- services domestiques '
~ pêche 5 752 4 947
- habillement et travail !

5 273des étoffes 5 777

Activités très défavorisées

cuirs et peaux 5 933 5 552
~ industrie textile 6 257 5 792
~ hôtellerie, débits de

5 499j boissons
1

6 413

Autres activités défavori”
[

sees

- commerces agricoles
5 656et alimentaires 6 729

»- industrie du bois et
de 1!ameublementil

i
6 836 5 733

(1) Source INSEE, E.C. N° 7, Juillet 1968 T. VII, p. 29.



TABLEAU _i
REPARTITION DES SALARIES PAR TRANCHE DE SALAIRE NET ANNUEL MOYEN AU 1er JANVIER 1968(f)

Groupe d'activités
I

Effectif total |

(en milliers)

Nombre de salariés 
gagnant moins de

6 000 F de salaire j 
net annuel 
(en milliers)

Il cVU. ? 0 3.Z a éX0Ct3TlCl t O ç*»*»®***©»®*«•««*««« 129 —
Pétrole et carburants liquides ............ 41 ~
Combustibles Mnéraux solides ............. 171 2

| Extraction de minerais divers ............. 31 /
206 12

I Première transf. des métaux, fonderie ..... 360 32 !
| Mécanique générale, précision ............. 446 GO
I Construction de machines et véhicules ..... 779 70 ;
I Construction électrique ................... 352 0 ‘7G /
I Industrie du verre ......................... 64 Q

s Céramique et mat. de construction ......... 147 û
Bâtiment et travaux publics .............. 1 467 330

I Ind. chimiques et caoutchouc .............. 373 ! 7
| ind. agricoles et alimentaires ............ 431 97

Industrie textile ......................... 467 102
\ Habillement et travail des étoffes ........ 257 173
jj Cull'S et PGâUX *««««« • 9 • * 64 144 73
| BOIS et âm6ubl6ïïl6n1l «*a»*»»eeeeeoî,ei>»**«*«*' 186 61

124 15 !
| Industries polygraph!eues ................. 139 t-I industries diverses •••«•••••••••••♦*•••••• j 149 45
* >TjFS.nS'pGXVt S 718 j. 2 !
! Commerces agricoles et alimentaires ....... 449I 149

i



TABLEAU 5 (suite)

t Commerces diver.

agences

î Hygiène et services domestiques -

Ensemble (champ des

(1) Source I.N.S.E.E. - Etudes et Conjoncture, n° 1, Janvier 1969



2, LES MENAGES PAUVRES

17.

2.1. Difficulté du passage cm "'travailleur” au "ménage" pauvre

Il n'est pas possible d’utiliser la définition adoptée jus
qu'à présent pour définir un seuil de pauvreté au niveau du 
ménage, car il n'existe pas de relation simple entre les 
salaires des travailleurs que nous venons d’étudier, et les 
revenus du ménage. Il n’existe pas non plus, à notre con
naissance, d’enquête indiquant les revenus des ménages dont 
le chef est un homme travaillant dans l'industrie»

Nous tenterons cependant de répondre à la définition précé
dente, en définissant comme seuil de pauvreté la moitié des 
revenu s moyens des ménages dont le chef est salarie non-
agricole.
IIous nous référerons en particulier à une enquête faite par 
1'I.N.S.E.E. pour l’O.S.C.E. en 1963-1964, sur les budgets 
des familles (i).

Cette enquête, asses ancenne, est une des rares enquêtes 
qui nous renseigne sur les ménages classés à. la fois par 
grandes catégorie d’activité et par tranche de revenu.

La définition ci-dessus peut-être appliquée à deux approxi
mations du revenu réel des ménages.

- La dépense totale de consommation, elle est en moyenne 
de i6 613 F pour les ménages actifs non-agricoles. Le 
seuil est alors d'envii’on 8 300 F par ménage en 1963—64.

Le revenu total déclaré par l'interviewé : ce qui donne 
comme valeur du seuil 7 400 F. (2).

(TJ Enquêté sur les budgets fax V x î963-1964, I.N.S.E.E.
(2) cet énorme décalage entre i ciaré et consommation in

cite, s’il en étc ;oin, à. accorder aux déclarations de
revenus une simple valeur indicative-,
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2»2. La p 13.03 des ménages actifs pauvres dans la nation

2.2, 1.. L-* importance numérique

Nous appelercms ménages actifs les ménages dont le 
chef de famille est actif.

Dans l’enquête I.N.S.E.E.-O.S.C.E., les ménages actifs 
du groupe le plus défavorisé ont une consommation to
tale de 10 465 F en moyenne, et un revenu total décla
ré de 6 823 F en moyenne (i). Ceci montre que seule 
une partie de ce groupe de ménages qui regroupe au 
total 12,9 Y des individus répond à la définition re
tenue.

En 19absence de classification plus fine des ménages, 
nous évaluerons donc à environ 10 % la proportion 
d9individus appartenant à des ménages actifs pauvres, 
tout au moins en ce qui concerne les membres de ména
ges dont le chef est salarié. Ceux-ci représentant 
59 t de la population totale, on peut donc considérer 
que les pauvres de ménages actifs constituent environ
6 Y. ïïe la populat fon~totalèau" sen s ue Ta~5é?Tnition
retenue.

2.2.2. L’importance dans la consommation totale

L*enquête I.N.S.E.E.-O.S.C.E. indique que le group ? de 
12,9 % d8 individus les plus pauvres à une consommât ,on 
totale qui représente environ 7 i du total des ind - 
vidus appartenant à des ménages salariés ; les 1 b , 
les plus pauvres auront probablement une consommation 
beaucoup plus faible, de l’ordre de 5 %- Même si l’on 
applique le même taux aux non-salariés, on aboutit à 
3 Y de la consommation totale des français, soit envi- 
ron 10 milliards de francs pour 1967, ou 12,7 mTÎTârds 
de F en “ 19? 9 "12 j.

(1) Cette simplification présente deux inconvénients :
- le nombre de travailleurs par ménage varie d’un ménage à 
l’autre : il est par exemple plus élevé dans les ménages 
agricoles (2,2) qu’en moyenne (1,5).

- il n’est pas nul dans le cas des ménages classés ; inactifs 
(0,3 travai1leurs).

(2) Calcul effectué à partir des estimations provisoires des comp
tes de la Nation 1969, forme III.
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2,2.3. L*importance dans le revenu national

L*application du même pourcentage indique que les re
venus (rémunération des salariés, et des propriétés 
et entreprises allant aux particuliers) des ménages 
actifs pauvres seraient d*environ 12 milliards de F 
en 1967, et 15,2 milliards dé F en 1969.

2.3. Qui sont les ménages actifs pauvres

2.3.1. Une grande partie des travailleurs â bas revenus sont, 
nous l'avons vu, des jeunes ou des femmes non chargés 
de famille. A ces réserves près, les conclusions pré
cédentes restent valables pour cerner les ménages 
pauvres : il s'agit essentiellement des ménages dont 
le chef exerce un métier (et en particulier un métier 
manuel) peu qualifié, et travaille dans un secteur 
d'activité en difficulté.

2.3.2. Mais ces résultats ne font pas apparaître une dimen
sion fondamentale de la pauvreté : la composition de 
la famille. Il est clair que le revenu-seuil que nous 
avons utilisé (et qui se situerait entre 12 0Ô0 et
15 000 F du. revenu total du ménage en 1970) n'entraî
ne pas du tout la même situation économique pour le 
célibataire sans enfant, et la famille nombreuse et 
personnes âgées à charge. De même, il importe de tenir 
compte de circonstances aggravantes, rarement étudiées 
dans les statistiques disponibles : adultes seuls avec 
charge d’enfant, présence d'enfants et surtout d'adul
tes handicapés, etc...

2.3.3. Plus largement, cette définition purement économique 
de la pauvreté, en termes de revenus, masque une très

, grande diversité des situations, et peut contribuer à 
faire oublier gu111 existe de multiples autres manifes
tations de la pauvreté, au'niveau duTlogement et "de 
son*"environnement, de la. vie sociale, des activités 
culturelles et de loisirs, de l'éducation, etc...
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- CHAPITRE II »

L8 A I D E A ü X M E N AGES ACTIFS 

A BAS REVE N U S

Il îisexiste pas» à proprement parler» une politique d8aide 
aux travailleurs à bas revenus * ni même une politique vi
sant les ménages à bas revenus et dont le chef est actif„ 
Nous ïlüUïï» CPüUVD&s en présence d6un grand nombre de mesures» 
d8importance très inégale» destinées par le législateur à 
aider des groupes d6 individus considérés comme particulière
ment défavorisés» exposés â des risques» etc** *
Parmi ces mesures» nous allons présenter brièvement celles- 
qui sont susceptibles d» avoir des répercussions sur' le ni
veau de vie des ménages actifs pauvresQ
Nous tenterons ensuite d6évaluer leur coût global »

te chapitre suivant (ill" sera consacré à 1»analyse plus 
détaillée de quelques-unes de ces dispositions* dans le but 
de préciser dans quelle mesure elles atteignent effective
ment 1*objectif d’aide aux ménages actifs pauvres0

:c LES PRINCIPALES MESURES EXISTANTES

1.1 * 3 Etat» les collectivités locales» les entreprises (dans le 
cadre de if action sociale des Comités d8 Entreprises)» cer
taines institutions philantropiques ou religieuses concou
rent à lutter contre la pauvreté0 Faute d’informations sur la 
plupart, de ces agents» nous n ms borneront* à l’étude de 18 in
tervention de l’Etat» principal agent de cette lutte„

Ces interventions peuvent prendre trois formes s
— interventions directes sous forme de redistributions 
monétaires plus importantes que les prélèvements ef
fectués 0
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- aides indirectes sous forme de consommations col
lectives s services et équipements subventionnés 
par 1s Etat„
enfin, interventions de Is Etat sur le marché du tra
vail 0

t „ j^es interventions monétaire:" directes 0

‘Pour en apprécier le solde, il importe de prendre en 
considération aussi bien les prélèvements que les som
mes reversées,
les prélèvements comprennent essentiellement s

— les cotisations des assurances sociales^ qui concer
nent la presque totalité des travailleurs0 C* est pra
tiquement la 'seule mesure qui soit attachée aux reve
nus individuels et non à ceux du ménage ? mais son mé
canisme (taux de prélèvement constant’ Jusqu8à un pla
fond, pour les salariés ; forfait pour les non-sala- 
ries lui interdit de jouer- un rôle d. aide aux travail- 
leurs les plus mal payés,

» et les impôts z impôts indirects (qui frappent la con
sommation de tous les ménages ; mais le législateur 
a prévu des taux plus faibles pour les produits dont 
les familles modestes sont supposées être les plus 
grands consommateurs) ; impôts directs (dont une partie 
ne touche pas les ménages de bas revenus ) ,

tes aides reversées sont pour la plupart assez générales; 
cBast à dire s'adressent à une large fraction iou & la to
talité) des ménages de bas revenus. Ainsi les prestations, 
maladie des assurances sociales couvrent tous les ménages 
âcîî?F"(ce qui ne signifie pas, bien entendu, que tous en 
tirent un égal bénéfice). Les prestatipns_familialgs peu
vent être attribuées à. tous les ménages avec enfants (et 
sous certaines conditions aux ménages sansentant ;„ Citons 
encore les indemnités de chômage,- les bourses d"éducation, 
les prêts au logement (autres que ceux: aes allocations fa
miliales },
Certaines aides ont cependant un caractère plus spécifique, 
telles les aides aux imigrants.

2o Les services et équipements collectifs subventionéSo

Il s8 agit là d'une, des principales affectations des res
sources de l'Etat s enseignement, équipement de santé,„ 
équipements socio-éducatifs et culturels, logement social-, 
etco oo
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3,, Les h t■.'■ vantions de i8 E tat sur le marché de Ie emploi

- Certaines de ces interventions concernent très direc
tement 19 ensemble des travailleurs à bas revenus s en 
particulier le relèvement périodique du salaire minimum 
(SMI G puis SMI G) 3 qui entraîne à la fois un gain pour 
le travailleur à bas salaire et une élévation du mon
tant de ses cotisations sociales» De même, on peut ci
ter la réglementation limitant les licenciements col
lectifs p les incitations à la mensualisation du person
nel ouvrier horaire0

- D1, autres concernent des groupes plus spécifiques et 
restreints notamment la législation créant des emplois 
réservés aux handicapés et infirmes»

- Enfin £ outre ces aides destinées nommément aux 
ménages9 il faut citer, parmi les subventions__aux_ai- 
treurises, celles versées dan.s un but social* c* est-a- ïïrratlsfinêes s•

0à permettre aux entreprises artisanales et exploita
tions agricoles très petites de subsister (dans ce cas» 
il s»agit en fait dcune subvention au ménage)

Oou à permettre aux: entreprises en difficulté de ne pas 
licencier leur personnel»

Cette énumération* non exhaustive* permet de faire 
trois constatations »

- Il s9agît non d'une politique cohérente que d5un épar- 
pillement de mesures prises sans que le législateur 
pu?: s se” prévôïFDes résultats au niveau des divers 
types de ménages* qui peuvent se trouver bénéficier
ou pâtir d'une ou plusieurs de ces mesures à la fois»

- a 15exception de la fixation d'un salaire minimum* au
cune mesure n'est prévue spécifiquement pour naider__h33, 
Æv^ie\«rrir^^^wenûs "en tant ~qu5 individusbes_ 
mesures' visent.'11'les "ménagés* considérant que ressources 
et dépenses sont mises en commun au sein du ménage»

- par contre* un premier examen de ces dispositions mon
tre qu*elles peuvent aboutir à aider entre autres les 
ménages actifs â bas ,revenus* dans la mesure où ceux- 
ci sont des pauvres (assurances sociales* bourses » » » ) ® 
comportent dès actifs (protection des travailleurs)» 
et sont des familles s politique d'aide aux familles»



r,U;.s cett>. lernière politiques le souci nataliste semble 
au moins aussi important que ta préoccupation cillade aux 
paxivresE'? comme le montrent deux faits g

- une grande partie des aides vise., en droit (prestations 
familiales} ou en fait ( prestations maladie), les famil-

.les nombreuses;

- mais ex mime temps, la plupart de ces aides ne sont pas 
plus fortes pour les bas revenus0

Ces remarques préliminaires demandent, bien entendu, à être 
vérifiées par un examen des effets réels de chaque mesurep 
ce qui sera 1*objet de la IIIe partie.

2n SR
DBS DEPENSES S a ACTIFS‘an*

2îo Eléments pris en considération

- Nous appelons «dépenses sociales» la somme des presta
tions sociales (retrâTtüT Indemnités maladie, mater
nité, décès, accidents du travail ? prestations fami
liales ; chômages % prestations sociales diverses) et 
des dépenses dflassistance (assistances médicales, aides 
aux migrants, etc, 0:o j'o'

Cms dépenses sociales ont été de 98,143 millions de F en 19S7, 
«t de 125,206 millions en 1969, le détail en est présenté

g Rapport sur Iss Comptes de la Nation

go* on le voit?ces postes de. dépenses comprennent 
essentiellement les aides monétaires directes » il fau
drait ajouter â ce total, d8 autres dépenses, et notam
ment les consommations collectives (une partie de. cel
les-ci est cependant financée par les «dépenses socia
les” ) O

source s rapport sur les comptes de la Nation ) 969 » Tome III; 
P 55,



2: que:,.; part- revient aux; ménages actifs pauvres 2

Faute cia données plus fines qur la répartition des dépen™ 
ses sociales en fonction du revenu des ménages» nous pos- 
tuleron..-- qu® une grande partie de ces dépenses va aux ména
ges pauvres dans une proportion qui est celle de leur im
portance numérique dans la population (i)c

Nous anticipons ainsi sur les premiers résultats du ni® 
chapitre (voir notamment les graphiques n°9 et 10), d'après 
lesquels l'aide reçue par tête dans les ménages pauvres est 
sensiblement la mime que pour la moyenne de 3,a population

Tentons deux évaluations0

2„l Considérant qu'on sait mal dans quelle proportion cer
taines dépenses» notamment les retraites'» vont aux actifs 
et aux inactifs » nous partons du total des '"dépenses so
ciales'", et nous lui appliquons le taux de 6% (importan
ce numérique des actifs pauvres dans la population tota
le ) 0-

On parvient par cette méthode à une somme de î

3o890 millions de francs en 1967 
OU7o5?0 f* c« en 1969

2o2c- Déduisons les retraites du total des dépenses sociales» 
pour connaître les dépenses sociales en faveur des ména
ges -actifs »

Cette simplification suppose que le total de l'aide aux 
inactifs est équivalent au total des retraites s la part 
das retraites allant aux ménages actifs étant compensée 
Par nn supplément de dépenses (maladie et aides diverses : 
en faveur des personnes âgées„

Dans ce deuxième cas» les prestations aux pauvres actifs 
seraient proportionnelle â leur importance numérique ho%
du total» c'est â dire égale à s

6226O millions de francs en 1967 
ou 7 o 7 90 re 88 en 1969

1) Pour simplifier» nous avons considéré que toute la po
pulation était couverte par les prestations sociales0 En 
réalité» en 1967» 4»8% de la population n'était pas en
core protégée, mais pouvait cependant* dans certains cas» 
bénéficier d'actions d®assistance0-
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kes deux méthodes donnent donc des chi..fines proches s
Les dépenses soc.iai.e-s envers ces personnes ^ap^yt^anj; 
à un' menage" acHTpâüvre sjraTt^envxron __6. milliards

._7J, 6 mTTTiaros en ■ 969,,

Ces sommes représentent environ s

; 4 K du Revenu National
°u^ :- K du Produit National Brut»

O
o o

Soulignons gus cette première évaluation i

„ tsst très approximativep et denu^nde à être corrigée 
par une analyse plus approfondie des divers postes
d8 aide ;

po _ est fortement sous—estiméet du l’ait qu*elle ne prend 
pas en compte un certain nombre le dépenses (équipe
ments collectifs)*
est un chiffre brut, duquel il faudrait soustraire 
les prélèvements effectués sur les ménages pauvres 
(impôts et cotisations) pour obtenir le coût net de 
18 aide aux pauvres pour le reste de .ta coi cectivi .,e
nationale o

3°
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- CHAPITRE III ■

ANALYSE DS QUELQUES MESURES D3 AIDE 
ST DS LEUR EFFET

Dans la première, section5 nous rassemblons un certain nom
bre de dossiers sur diverses formes d*aides mentionnées au 
chapitre il» Ces dossiers doivent être considérés comme des 
documents de travail ; ils sont très inégalement développés 
et souvent incomplets,, parce que les contraintes de temps 
imparties au présent travail ne nous ont pas permis de con
sulter toutes les informations existantes ; mais surtout 
parce que, dans de nombreux cas* ces informations n9existent
pas o
La seconds section tente» â partir de résultats d’enquêtes 
sur le budget des'ménages» de confronter quelques-unes des 
"recettes” et des ,cdépenses" des ménages actifs pauvres en 
matière d* aides sociales»

section 1 S QUELQUES MESURES D’AIDE

1„i0 Les Cotisations sociales

i o ! o ï

- La Sécurité sociale» qui donne lieu à des prélève
ments obligatoires pour tous les employeurs et tous 
les travailleurso Ceux-ci sont répartis en plusieurs 
régimes en fonctions de leur profession ; le régime 
le plus important et sur lequel les autres se modè
lent esc celui des salariés non agricoles du secteur 
privé (industrie et commerce)»

Les ressources de la sécurité sociale sont assurées 
essentiellement par les cotisations {1)«

Dans la cas des salariés, celles-ci sont pour partie 
retenues sur les saï aire brut» it pour partie versées 
en supplément par 1*employeur {pour lequel elles cons 
tituent donc une charge salariale supplémentaire)»

(l) L'Etat (et donc les impositions) apporte sa contribution 
pour combler le déficit»



23 «

m totals elles représentaient 33»75% du salaire 
brut (soit 36% environ du salaire net) jusqu9en 
1966 i ce taux s8 est légèrement accru depuis (35% 
dû salaire brut en 1968, 38,9% en 1970)* En outre, 
ces cotisations ne portaient que sur la partie du 
salaire inférieure à un certain Plafond (14,400 F en 
janvier "968) ; plafonnement qui a été partiellement 
supprimé récemment c,
Dans le cas de certains autres régimes de sécurité so
ciale (agriculture* professions indépendantes)* les 
cotisations suivent des réglementations particulières* 
et sont souvent forfaitaires„

- h8 ensemble des prélèvements sert à financer trois
catégories d6 aides ?

„ les risques maladie s remboursement partiel des 
frais de soins, des revenus professionnels perdus ? 
couverture des risques d"accidents du travail et 
maladies professionnelles* d8invalidité, de décèsj 
remboursement des frais et revenus perdus en cas de 
maternitéo

o les prestations familiales

n les pensions et allocations aux retraités.

On notera que cette forme de prélèvement est pratique
ment la seule mesure qui prenne en considération le 
travailleur lui-même, indépendamment de sa situation 
de famille ; on observera cependant que les fonds ain
si prélevés sont ensuite répartis sur 18 ensemble des 
ménages* aboutissant à moduier l8 aide, en fait (risques 
maladie,, maternité* décès* invalidité, vieillesse) ou 
en droit (prestations familiales)* selon la composi
tion du ménageo

i-, 1 o 2o Importance des prélèvements „

Pou-'* x8 ensemble des régimes de sécurité sociales * les 
recettes provenant des cotisations s6élevaient à 42 
milliards de Francs en 1966,, l'Etat apportant une aide 
supplémentaire de 7 milliards »

1 e1o3 o Conséquences0

Il s3agit d'une disposition qui de toute façon est fa
vorable aux ménages' pauvres en valeur absolue» puisqu' 
ils cotisent beaucoup moins que les autres ménages, a 
risque on aide égaux (en principe du moins),
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En termes relatifs, les cotisations sociales sont 
d5 un effet neutre en principe„ puisque proportionnelles 
au salaire netQ En réalité elles sont progressives 
(tout au moins jusqu8au plafond) en fonction du rêva- 
nu, dans le cas des familles allocataires, 'puisque 
la Part cfu revenu salariai (et donc 73es~pré 1 èvements ) 
croît dans le revenu total quand celui-ci s8élève,,

Par contre» la réglementation actuelle paraît défavora
ble à deux'catégories de ménages actifs pauvres s

- les non-salariés de bas revenus» pour lesquels
le prélèvement forfaitaire peut représenter 1»am
putation d6 une part concidérable des revenus0

- les ménages salariés composés uniquement d®actifs
(célibataires» mariés travaillant tous deux» etc0 )» 
'pour lesquels les prélèvements seront générale
ment très supérieurs aux prestations 0‘

Notons cependant que ce dernier cas serait exclu par 
une définition de la pauvreté tenant compte de la com
position du ménage3

i„2o Les impôts directs e

Ils pourraient en principe être considérés comme une ai
de aux pauvres » en ce sens qu8 ils sont prévus pour frap
per plus lourdement les revenus les plus élevés»

Il faut cependant prêter attention à la complexité de ces 
impôts» qui dans le cas des ménages sont essentiellement
de deux sortes s

- les "impôts sur la revenu des personnes physiques" 
(ïoRoPoPo) » qui ont représenté 17»6 milliards
de Francs en 19660

- et les "autres impôts directs" (contributions 
foncières» impôts’des collectivités locales) qui 
ont représenté 11»6 milliards de Francs pour la 
même année0

les seconds sont très mai connus » en général iis ne sont 
que très faiblement ‘liés au revenu» et peuvent donc peser 
beaucoup plus lourdement sur les bas revenus »
Les irpp varient en fonction du revenu» mais aussi de son 
origine (salaire ou non) et de la composition de la famil
le» comme le montrent le tableau n°7 et le graphique n v „
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o O• £î o U ■. Con s équenc a s ■■ héorxgaes.
la conjugaison des différentes réglementations donne, 
au niveau des ménages, des résuitats mal camus. On 
p@ut faire simplement les remarques suivantes 0

„ les méanges actifs salariés de bas revenus béné
ficient à9 avantages très nets par rapport aux 
non-salariés ? limite d° exonération plus élevée„ 
taux d8 imposition plus faible à revenus égaux.

Ie exonération de 
importante pour les ménages 

tbâstrTcrisO aSre si4*'*" "

l8 IRPP constitue une aide .plus 
sa de revenus assez

“dessousxmme
cTë“la limite) 
pauvres11" ( qui 
somme modique, 
d9imposition)

latemenf en
que pour les "ménages effectivement 
ne parer aient de 'toute -façon qui une 
du*fait de la dégressivité du taux

Br effet, 19 exonération est loin d9 être une mesure 
visant les seuls ménages pauvres, puisque des 
ménages français ne payent pas d9IRPPo ni

10 a o 3 » Conséquencgg:_ré;?r-l<iiLp
Nous avons tente d3 étudier, à partir des enquêtes sur 
les budgets de famille, le taux réel de prélèvemento 
Cette méthode, bien entendu sujette à de ts,
erreurs., aboutit à des résultats quelque peu xnquietants. 
le tableau ci-des sous montre que les ménages pa^r^d|- 

paver des impôts directs à un taux plus—moyens, et égal A cëtST 355 «nages 
qui oit deux à «ois fois plus de ressources qu'eux, 
fTableau n°8, lignes B1 et B2)
Ce phénomène, sur lequel nous reviendrons dans la section 
2 S s'expliquer soit par une importante erreur d ob
servation, soit par un poids très fort ^f^moôts autres 
ment aux faibles revenus de ces ménages) des impôts au r ...
que Ie IR PP o



TABLEAU N° 8

LES PRELEVEMENTS SUR LES RESSOURCES DES MENAGES
D»AERES UNE ENQUETE DE BUDGET

Tranche de revenu en francs par unité de consommation

Moins
de

3 000

3 000 i 4 000
A 1 Aa ? a,

3 999i 4 939

6 000 
à

5 939

6 000 
â

7 999

8 000 >0 000 
à â

9 999 11 999

!-( 2 000
«U

Plus
Pour Is ensemble du. ménages
- Total des ressources 
(monétaires et non moné
taires ) (moyenne)

6 8 24

...

------ —

10 201 11 711 ?3 '-49 15 262 18 35‘ 21 656
1

33 O62 i

!
J_____ ...--

LES PRELEVEMENTS, EN POURCENTAGE DU TOTAL DES RESSOURCES
MONETAIRES ET NON MONETAIRES DU MENAGE

Ao Cotisations sociales 
(salarié + employeur) en 
vas d-un seul salaire par 
ménage

2156 24,5% 26,556 28,5% 25%

. ... 

20, 5% 17%
!

14%

Bi e Impôts directs (d8 au
près les déclarations des 
interviewés

6g 8% 5 2% 5S4% 6,> 3%
j

6p 8% 7 » 9%
j

9% 10,856

LES PRELEVEMENTSj, EN POURCENTAGE DES RESSOURCES MONETAIRES IMPOSABLES 
(CM EST A DIRE NON COMPRIS LES PRESTATIONS FAMILIALES)

B2o Impôts directs (cüa- 
près les déclarations des 10% 7% 6r 1% 7f/47o 7C 3% 3,5% 9,656 11 p 3%
interviewés --- - ... i

Source s OSCE •= INSEE0 Enquête sur les budgets familiaux 1963 - 1964
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f o' Les 4_j M,

Un certain nombre d8impôts indirects frappent la ccn- 
sommat;ion de biens et services par les ménages s taxe 
t* Ici valeur ajoutée (T0Vo’A)? taxes localesp et taxes spé
ciales sur certains produits (essence,, tabac* viande* 
vins et alcools, etc 0 0 0 )o:

Dc un produit à 1" autre, des taux très divers sont appli
qués 0 Parmi les motifs de cette diversité des taux d8im
position p le motif le plus souvent invoqué est le souci 
d8 alléger la charge des familles nombreuses et de bas re
venus t celles-ci sont supposées consommer en grande quan
tité les biens et services dits £a de grande consommation”* 
mde premières nécessité0', et en faible quantité les pro
duits de luxée,"

Cet objectif est-il réellement atteint ?

Un début de réponse â cette question est apporté par de 
premiers travaux encore expêrimer-aux du Crédoc s Les au
teurs (i) sont partis des résultats d8 une enquête très 
détaillée de X9INSBS sur la consommation de 10,000 ménages 
pendant lBannée 1965c Chaque poste de la nomenclature des 
biens et services consommés a été affecté du taux d8imposi
tion correspondant, ce qui a permis d8 estimer le montant 
total des taxes payées par le ménage durant une année <,

Les multiples difficultés méthodologiques rencontrées in
citent à une grande prudence ? méthodes et conclusions 
pourront être remises en questions par les travaux que les 
auteurs continuent d9effectuer sur le sujetDs

Ces réserves faites, il semble apparaître .que d8un© façon 
très globale, Is objectif visé par le législateur n'est pas 
atteint s les impôts indirects sont neutres vis à vis de la 
consommatidn'"“r:.oiaTa7 frappant ' tous les groupes socio- pro
fessionnels d8un taux à peu près proportionnel à leur con
sommation totale ( 2}

(i) DS$CB et KENDE % Evaluation provisoire des taxes sur 
la consommation 0 Document de travail CREDOC* juillet
1; 970 o'

(â) Il ne s5agit là que de moyennes ? mais les taux d'im
position globaux peuvent varier sensiblement selon la 
structure du budget du. ménage 0’
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Cependant cette conclusion générale semble devoir être nuancée 
dans le cas des salariés non agricoles.
(la tableau n°9 montre aussi des différences entre. ceux-ci et 
::es autres catégories de ménages actifs % mais 1® interpréta» 
tion en est délicate» notamment dans le cas des exploitâtants 
et salariés agricoles),

Pour les salariés non - agricoles» on constate que le taux 
d6 imposition, par rapport à la consommation totale ( toutes taxes

Ixséeô
Sn attendant des travaux plus approfondis permettant d'infir- 
ïïibp ou de cQT-ijp i, Xsniez' cette îxypot îiëse.& on. pev«i, one &vc03? deux 
conclusions j

1 ol o î :s et consommation
Tl semble que les impôts indirects pèsent un peu moins 
i n1TF?Tgmgît suFTa "consonmaHon» dis travaiïTeur s_Q>as.

auxTimages"3e “revenus moyens
TauxTTTmpÔéitlfinT^par rapport 5s"êst cependant' îxïïb faiblej^

1 «3 „'2o impôts indirects et revenus
îîous X* avons vu précédemment» le lien entré consommation 
et revenu est très lâche dans les enquêtes sur la consom
mation ? dans 1»enquête -INSEE - OSCE 1963 citée auparavant, 
comme dans 18 enquête INSEE 1963» les ménages de très bas 
revenus déclarent un revenu total inférieur de plus de 
50% à leur dépenses !

A Is heure actuelle il n«est donc pas possible de dire 
comment le taux d'5 impôts indirects varie selon le re
venu total»
Par contre» nous tenterons .d*établir un lien entrer 
taux et les revenus salariaux (traitements et salaires 
nets) déclarés par le ménageNous avons vu que» dans 
iss ménages à bas revenus » les aides _ sociales » no ^.am- 
ment sous forme de prestations familiales 9 représeni«^i t 
une part très importante du revenu total % et donc de la 
consommation

On peut donc avancer-i»hypothèse que les impôts ^d^£t| 
s'embl.ent dégressifs, à 18 égard__dji3_seuls revenus salariaux 
Tlsfrappent plus lour «Semen t les petits salariés» comma 
ceux-ci'utilisaient une partie des aides sociales- reçues 
à payer des impôts supplémentaires

si



On ne dispose encore d3aucun résultat des travaux destinés 
à totaliser les prestations reçues par les ménages (rem
boursement de la majeure part de leurs frais médicaux et 
pharmaceutiques) et les soins dont ils bénéficient gratui
tement (fréquentation de services hospitaliers* par exem
ple) o'-

Nous utilisons donc les seules dépenses faites par les 
ménages comme approximation grossière du montant total de 
19 aide dont bénéficie le ménager

Sur ce point* les résultats disponibles ne sont pas conver
gents s

- les enquêtes sur 18 ensemble du budget familial montrent 
que le ‘montant de ces dépenses croît avec le revenu,, 
mais plus faiblement que lui0*

Ccest ce que montre par exemple 18 enquête INSEE - OSCE* 
déjà citée, et dont a été tiré le graphique 9P dans la 
2° section J

■=> l8 enquête pilote sur la consommation médicale des ména
ges aboutit à des résultats différents % résultats* 
que l8on doit considérer comme provisoires* semblent 
indiquer que la consommation ne dépend pas du revenu 
(Cf graphique 2o Sur ce graphique* le niveau élevé des 
dépenses des ménages de très faibles revenus s'explique 
par la présence de nombreuses personnes âgées dans ce 
groupe % en effet les résultats n9 ont pu être ventilés 
à la"fois par activité professionnelle et revenu) 0*

:4< Ues /^ila41^C£ de__la sécurité sociale

On peut en conclure provisoirement que les ménages actifs 
gai.svres' bénéficient plus que les autres en valeur' relative 
mars certains rèsuitatér'Font penser que les principaux Dé- 
néficiaires* en valeur absolue* sont les autres ménages 04
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i05 Las Gestations Familiales

1o5o'1o Présentation

Ella représentaient i7 925 millions de Francs en 1967C 
et 19 3i7 raillions de Francs en 19680'
Soit 21 % du total des™prestations sociales8* » ou
në% des '"dépenses sociales89 au sens défini précédemment 0

Une part importante de ces prestations est régie par des 
conditions particulières (régimes sociaux agricoles régimes 
sociaux de l'Etat, des collectivités locales et du secteur 
public) o Nous n»étudierons que le régime dit général» qui 
représentait 12 472 millions de 7Tan.es de dépenses en 1968, 
et concernait environ les deux-tiers du total des ménages 
allocataires »

Il s'agit dé un. ensemble de prestations qui ont comme ca
ractéristique commune d'être dépendantes de la composi
tion de la'famille „ sans aucune dis tf notion IflPygvInu J

En effet» les conditions de revenus du ménage n8 intervien
nent pas» sauf pour une petite partie des prestations fami
liales (13% du total des dépenses de la Caisse d#Allocations^ 
Familiales) et uniquement à titre de seuil» au-dessous duquel 
1* allocation logement et la prime de déménagement sont ser
vies,, sans être modulées en fonction du niveau exact de res
sources o

lés principales prestations servies sont les suivantes g

1 - Allocations familiales (qui représent nt 61% du
total des dépenses) leur niveau dépend du nombre 
et de l’âge des enfants à charge„•

2 - .Allocation de salaire unique» ou de la mère au foyer
dans le cas des non-salariés (20%)

3 - Allocation logement (13%) leur niveau dépend des
conditions de logement (nombre de pièces en fonc
tion de la composition de la famille» salubrité) et 
de l’effort financier fourni par le ménage (loyer,

■ ou remboursements en cas d!j accession â la proprié
té) »

4 - Allocations diverses (6%), notamment avant et après
les naissances0

(source ? Caisse Nationale des Allocations Familiales s 
Statistiques 1968)



3n 1967 s il y av 000 familles allocataires du régime .
général 8 c est à dire bénéficiant d6 au moins une partie de ces 
prestations ; et en ï963» 3 470 000 familles0
les prestations familiales reçues étaient donc en moyenne de 
3 330F par en en 1961 ei de 3 600 F par an en 1968»
(Ces moyennes sont bien entendu établies pour les seuls ménages ayant droit â ces près ta riions sociales» et non pour i9 ensemble 
des ménages)0

.5 2o Quelques remarques
fSnîXrales*

effets

i Cas sommes» non imposables» constituent une aide fin an*• * ' -icière relativement important©
awaBMCg^gEsarpy- - -.’tj'»™ -Î^aea-ÇC'.WCB-Cr:susceptibles de recevcoj
tituées» ou comportant deux enfants

pour les ménages
las 'récemmen3 
et plus.

pauvres! 
cons»

Ainsi, dans i9 enquête ïnsee - OSCE déjà citée» les pres
tations familiales constituent en moyenne le quart des 
ressources monétaires des ménages actifs pauvres» sans 
distinction de situtationsfamiliale % une enquête effec
tuée en. 1962 - 1963 par le GRHDOG sur les seules fa
milles allocataires du régime général conduit à la mime 
proportion?vpour les ménages à "revenus faibles" (défini
tion un peu plus large que la nôtre).

2 - Il est intéressant; de cumuler les prestations ^ familiales 
et "maladie" (estimées par les dépenses de soSs) "des 
ménages &ITT3 enquête OSCE % on s9 aperçoit que pour les 
ménages à bas revenus le total des deux atteint 41% des 
ressources monétaires imposables» puis décroît très vite 
en Jonction èu rtrj'enu"jusqu9à *4% seulement pour les mé
nages les plus aisés a

3-11 semble qufiil y ait des "accidents de parcours"» les 
ménages de bas revenus touchant moins d* allocations 
que ceux de revenus moyens « ce ci upperaxt à la fois dans 
19 enquête OSCE (voir le graphique s9 dans la 2° section) 
et dans 19 enquête CREDOc - UNCAFP où les ménages à reve
nus faibles (revenu total > 10 969 F en moyenne) touchant 
2 730 F d ° allocations en moyenne» contre 3 700 F pour les 
ménages à revenus moyens (revenu total § 16 760 F en mo
yenne) ( 2)

Ces résultats doivent être commentés avec prudence» du 
fait que la compost lion cas méanges varie d9un groupe 
de revenus à 19 autre ? il ncen reste pas moins que les 
ménages pauvres semblent ne pas utiliser toutes les res
sources auxquelles les assurances ^amiïiales leur 3on- 
nerarênF’çtroît: p 1 2

(1) N, TABARD - Les conditions de vie des familles»
CREDO C - UN CAF P 131 «>

(2) Source s ibidem» pei31» tableau 42o



Ce problème sera repris plus loin à propos des allocations 
logement„

4? Terminons en soulignant que les prestations familiales* mal
gré leur importance* sont loin d9 égaliser les conditions de 
vie des divers types de famille s le graphique n°3 montre 
que, même après réception des allocations logement* les fa
milies consacrent â chaque enfant une somme d6autant plus 
faible qu8elles ont plus d8enfantsa

Il y a là un problème* aggravé par le fait qu8 a partir de 
trois.enfants il ncy a plus de 7% des mères'qui travail
lent O C 1 )

160 Analyse, plus approfondie dBune des prestations familiales s IP aXlocaHon - logement »

1 i 6 « 1 « Présentation0

- Rappelons que cette allocation représente 13% des dépenses 
totales des allocations, soit une très faible part du to
tal des dépenses sociales de X8 Etat et de la securité
SocialeQ

Mais nous nous proposons de 1*étudier, car elle nous sem
ble illustrer lés difficultés que rencontrent les mesures 
d8 aide aux défavorisés pour atteindre leur objectif»

- Pour les familles ayant droit â cette allocation* celle- 
ci représentait en moyenne 80 à 157 F par mois entre juil
let 1966 et Juin 1967, permettant au ménage de couvrir en
tre 40% du montant du loyer (cas des familles de 1 enfant) 
et 70% (cas des familles de S enfants et plus)A 2)

- D”après 18 enquête-logement CREDOC-INSEE 1967, les bénéfi
ciaires sont essentiellement les ménages actifs* salariés 
pour la plupart t 15,3% des ménages actifs bénéficient deal
locations familiales* soit i 700 000 ménages (sur un total 
de i 770 000 ménages allocataires) en 1967 (3)» 1 2 3 * *

(1) source 2 Ibidem* p 133
(2) Source 2 SNAP, Staistiques 1968* p 44 - 45
(3) Source s NGUYEN THE VAN* Quelques caractéristiques des

bénéficiaires d"une allocation logement au début de
1967» GREDOC* Avril 1969)
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Contrairement aux: autres prestations familiales telles 
que les allocations familialesg 1°allocation logement 
est destinée aux ménages de revenus modestes» grâce_a 
un plafonnement (qui varie selon les conditions de lo
gement et la taille de la famille)0

Mais elle n’est attribuée qu’aux ménages dont le loge
ment répond à des normes minimales de confort, et qui 
effectuent un effort financier (sous forme de loyer, ou 
de remboursement de prêts à l’accession à la propriété) 
relativement important 0
En pratique» les enquêtes montrent que, pour* avoir droit 
â cette allocation» il fallait habiter dans des conditions 
de logement entraînant des dépenses de loyer de 2 4 25 a 
2 700 francs annuels en moyenne ; ce qui représente pour 
les familles actives «paiwaes® au moins le quart de leurs 
revenus„ et plus de la moitié dans le cas des familles 
’’très pauvres58 ;
Les travaux actuellement effectués par le CREDOC sur'
15 enquête nationale logement amènent à penser qu’il y a 
là un obstacle que beaucoup de ménages pauvres n®arrivent 
pas à surmonter. Analysons quelques résultats qui vont 
dans ce sens,

1r6 ©2o Analyse des effets de l’allocation logement au niveau 
de 18ensemble de la population.
- La législation» semble aboutir à un resserrement de la 
distribution des bénéficiares s peu de. ménages^,
bénéficient, mais aussi^_£gu^jiénages^^pau^^^ C^est 
ce qui apparaït^üF les graphiques 4 1 cas aesTnénages ^ 
en location) et 5 (ménages en accession à la propriété, o

Les moyennes des revenus des bénéficiaires sont très
proches des non-bénéficiaires, mais cependant Plus
faibles, ce qui pourrait de prime abord faire penser que l« allocation"logement a un effet redistributeur0

„ mais 1* examen des distributions ^tistiques montrent 
que la population pauvre (actifs et non-actifscon fondus) échappe a peu près totalement au bénéfice de
cette allocation «

Ce résultat demande à être nuancé, du fait que les non-
actifs (dont la plupart n<ont pas toM.t a
tion) constituent une part très importante des pa
de ces graphiques „
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~ Partant de la même enquête logement 1967, une étude du 
GRECOH (1) a combiné les allocations logement et les au
tres aides apportées aux ménages sous forme d° "'aide â la 
pierre'" (notamment les prêts du Crédit Foncier) 0 En pre
nant le cas des ménages de 4 personnes habitant la provin
ce» elle montre que» même en cumulant les prêts au loge
ment et 18 allocation-logement» 8% du total de ces ménages 
auraient à consentir un effort financier trop important 
(c8 est à dire dépassant 1,7% de leur revenu) pour pouvoir 
habiter en P0L3R0 Ce s ménages étant essentiellement ceux 
qui ont les ressources les plus basses„ il est tentant 
de rapprocher ce 8% des 10% de ménages actifs que nous 
avons considérés comme pauvres» et d’y voir une confirma
tion de notre hypothèse de la cumulât!vité de la. pauvreté s 
ces ménages sont trop pauvres pour'pouvoir litre aidésT-0’

10 6 o3 o Analyse au niveau des ménages actifs0

A partir de la même enquête logement» le CEE DOC analyse 
actuellement les seuls ménages actifs non-agricoles» com
posés d3 un couple avec ou sans enfants (2)„

- Il apparaît (tableau 10) que les taux de bénéficiaires 
d8 allocation - logement sont» chez, les ménages actifs 
pauvres» sensiblement plus élevés que ne le montraient 
les résultats généraux0 Hais ils restent inférieurs 
à ceux observés dans les tranches de revenus plus 
élevées0

En outre» le mode de la distribution statistique se 
déplace vers les revenus élevés quand le nombre d11 en
fants croît s il semble que» surtout pour les famil
les très nombreuses» ce sont surtout les ménages de 
revenus moyens qui profitent de cette prestation 
sociale »
Enfin, on a constaté par ailleurs (3) que les alloca
tions sont versées moins souvent aux ménages habitant 
en location dans des immeubles anciens (le principe 
même de X9allocation étant d"inciter à choisir des 
logements confortables) s or ce sont souvent les ménages

(l) Cité dans le Bulletin d8information de 19 Immobilière 
Constructions de Paris» n°i3 juin 1970

(2) h » STAVRIDIS» ‘"Les conditions de logement des ménages» 
suivant la structure familiale et le niveau de revenus 
Ménages non agricoles dont le chef est actif» et com
posés d(l) 2 3un couple et de ses enfants à charge"'’ CREDOC» 
juin 197 0 0

(3) L„STAVRIDIS» Caractéristiques et conditions de îogemen 
des ménages disposant de faibles revenus »CREDOC»Mars 
1969,



47.

de conditions les plus misérables qui vivent dans les immeu
bles vétusteso

Au totale bien que ces résultats soient encore provisoires* 
il semblé donc que seule une petite partie des ménages actifs 
“pauvres™ (et même de ceux qui sont les plus défavorisés par- 
mieux, avant le plus drSTFânf^r^rofrt¥ di^citfe"âTïïe<,

- t»explication„ que Ieon avancera avec une grande réserve» ré
side" sans doute dans l'importance de Ieeffort financier qui est 
exigé des ménages avant mime qui ils aient droit à être aidés 
(et aussi* pour partie* dans de multiples problèmes psychologi
ques et culturels s difficulté de remplr des formalités» diffi
cultés d9 adaptation au mode de vie différent qu8 entraine un 
logement “'décent" » etc 0 „ o ) o

Le tableau il» d8interprétation délicate (du fait des faibles 
effectifs dans chaque case)» montre que l'effort financier 
qui reste à la charge des ménages ayant reçu !« allocation 
demeure au moins aussi important que celui des non-bénéficiaires„ 
m peut mime observer une tendance faible mais systématique scet 
effort financier semble plus fort* pour les bénéficiaires que 
pour les non bénéficiaires» dans le cas des ménages pauvres et 
avec peu d9 enfantsp



TABLEAU s 0

ALLOCATION - LOGEMENT g PROPORTION DE BENEFICIAIRES 
(Ménages non-agricoles dont le chef est marié et actif»)

Revenu annuel y compris les prestations familiales (en F
Nombre Ensemble
d”enfants 3.000 7.000 10.000 =w

* UT 0 O O O 20 0 000 30 c, 000 des
à charge à â à à â. à revenus
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» TABLEAU II »

ALLOCATION ST
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1(i éducation des enfants

50*

L8 ai. à'

hes dèper ....es de 13 Etat en matière d.8 enseignement concernent 
essentiel;1,amen t la population active % les inactifs» pour 
la plupart., ri ont plus d8 enfant â charge *

Nous ne disposons pas encore d9 informations sur les dépenses 
d3 enseignement en fonction des caractéristiques sociales des 
enfants scol a;rï sés <,

Nous nous contenterons donc de citer deux mesures suscepti
bles d3 aider ou de défavoriser plus particulièrement (mais 
non exclusivement les ménages actifs pauvres0

iU7ol0 I*3aide sociale aux élèves et étudiants»

En 1967» cette aide» versée notamment sous forme de bour
ses» représentait un budget de 1» 23 9 millions de francs 
(soit environ 1% du budget fonctionnel de 1"Education 
Nationale)0{1)

Mais on a vu que les familles "'pauvres85 appartiennent â. 
des catégories socio-professionnelles modestes» qui 
n°envoient pratiquement pas d9enfants à l8 université « Il 
faut donc déduire la presque totalité des 394 millions de 
Francs affectés aux universités et â l» enseignement tech
nique supérieur 0
Pour les 1 335 000 boursiers de Is enseignement secondaire 
et technique» le solde soit 845 millions de francs^ repré
sente une aide moyenne de 630 francs par an par éleva 
boursier»
Cette aide n'est pas négligeable pour les familles actives 
pauvres gagnant moins de 10 000 francs de revenu annuel 
En l'absence d8informations sur la proportion de boursiers 
par tranche de revenu» il n'est cependant pas certain que 
les bourses aillent en priorité aux familles pauvres et 
•très pauvres (comme le voudrait la règlementation des bour
ses) s car 13 attribution des bourses est soumise à des con
ditions de réussite scolaire "normale"» voire même brillan
te» et les enfants de milieux modestes sont les plus nom
breux- à, épreuver des difficultés et des échecs scolaires 0

(1) Source s Statistique Financières i Données relatives à 
l'Education Nationale 1967 - 1968» Service Central des 
Statistiques et de la Conjoncture p 10 et 15»
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1o7o2o La prolongation de la scolarité obligatoire jusqu5à16 ans
Cette mesure appliquée en 1967, a touché la moitié (47%) 
des jeunes de cet âge ; c"est dans les milieux modestes 
que se trouvait la plus grande partie de ces adolescents 
auparavant non-scolarisés après 14 ans,.

«* On peut évaluer très approximativement à 400 mil
lions de francs la manque-à-gagner de ces adoles
cents, dont la moitié environ (soit 200 000) com
mençait à travailler après 14 ans, â des salaires 
très bas (nettement inférieurs au seuil de 3 000 P 
annuels) „

Orp c"est essentiellement dans les milieux modes
tes que se rencontraient ces adolescents au travailo

Il s ° agit donc là d* un exemple de mesure prise dans 
Ie intérêt à long terme des intéressés» mais qui se 
traduit dans 1 " immédiat par une diminution des res- 
sources des ménages et en particuTXer des ménages 
"ayant™ïïe~Bâst”'revenus„ sans aîSe “supplémentaire en
«teWHSMWWSWj;*.' ;crar«T sXKeamWMBtoft*contre partie0

Il resterait à étudier si les aides accordées â ces 
ménages (sous forme de bourses par exemple) compen
sent ce déficit subi par les ménages actifs pauvres0

1 o 8 o 'Réglementation du salaire minimum «

- Le salaire Minimum interprofessionnel Garanti (SMIG) 
a été progressivement étendu à tous les bravaiïXétïrs 
salariés0(1)

Du fait de 15impossibilité de connaître ce que serait 
la distribution "noaiale” des salaires en cas dWhen
ce de seuil minimum, il n1 2 3est pas possible de fixer le 
cotit de cette mesure pour les entreprises 0

Le nombre de travailleurs bénéficiant de cette protec
tion a varié selon la conjoncture et selon la vitesse 
d* évolution du SMIG0 Uns! au 1er Janvier 1968, un relè
vement très faible (3,3%) du SMIG nBa profité qu’à 1,4% 
des salariés, tandis que le relèvement très fort de 
juillet 196S (35 â. 38%) a touché 12,5% des travailleurs(s

(1) Il est encore trop tôt pour tirer une leçon du nouvel 
indice récemment créé» le SMIC (salaire minimum de 
Croissance)

(2) Source 1 Etude et conjoncture» n°i janvier 1969
P r et 12*
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L’;efficacité de cette politique était cependant très res
treinte par le fait que le salaire minimum ainsi fixé évolue 
de fsçpn irrégulière9 et en suivant l'évolution des prix mais 
non celle des salaires moyens0

- La créationp très récente (décembre 1969}? d'un salaire mi
nimum de croissance (SMIG)* avait pour but de répondre à cet
te objection,, en assurant aux travailleurs les plus pauvres 
une évolution de leur salaire au moins parallèle à celle des 
niveaux de vie moyens„ il est trop tôt pour juger de la réus
site de cette politique °, mais il semble que ce nouvel indi
ce tende lui aussi à prendre du retardc

La première revalorisation du SMIC (qui remplace pratique
ment le SMIG) p de 2» 75en mars 1970 a porté ce minimum 
à 3*36 Francs par heure0 Elle aurait touché environ 750 000 
salariés de 1“industrie* du commerce et de !« agriculture*

On ignore malheureusement dan.s quelle mesure cette réglemen
tation est effectivement appliquée* ou tournée* notamment 
dans le cas des petites entreprises artisanales0

- Soulignons que cette mesure est une arme â double tranchant s 
protégeant les salariés* elle peut accroître les difficultés 
des petits exploitants agricoles et travailleurs indépendants c

ï0 9 0 Les aidas non-monétaires sous forme de services collectifs 
subventxo'mîls, '

Pour établir un bilan des politiques d'aide aux travailleurs 
pauvres* il manque encore un élément très important s les ai
des non-monétaires dont bénéficie cette population sous forme 
d® équipements et services * généralement “consommés" collecti
vement* et financés au moins en partie par la collectivité 
(Etat* commune* parfois entreprise)„

Evaluer ces 50consommation collectives" dont bénéficient les 
ménages à différents niveaux de revenus* est une tâche de lon
gue haleine* entreprise par le CREDOC depuis quelques mois.

Aucun résultat n'étant encore disponible* nous nous borne
rons à mentionner quelques données qualitatives* tirées d'une 
enquête effectuée par le CREpoç en 1964 sur 2 000 ménages ac
tifs* urbains* avec enfants. Cette enquête étudiait, la fréquen
tation d'un ensemble d'équipements médicaux* socio éducatifs et 
de; loisirs „
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Les résultats» résumé sur les graphiques 6 et 7P sont d9 une 
interprétation délicate,, Pour environ 80# de 18 échantillon 
(allant depuis les revenus assez- bas jusqu'aux revenus assez 
élevés) >j il apparaît une relation assez nette entre reve
nu et. fréauentation s les ménages peu. fortunés (groupe ayant 
un revenu mensuel moyen de 11 100 P) fréquentent moins les 
équipements collectifs étudiésf) et bénéficient donc d8une 
aide 'moins grande de la part, de la collectivité»

A partir de cette observation, on pourrait émettre-Ishypo
thèse que ces consommations collectives sont à peu près neu
tres à 1 ° égard du revenu, le ménage recevant une aide appro
ximativement proportionnelle â ses ressources»
Hypothèse parfaitement vraisemblable, au demeurant,, car on 
sait par ailleurs que certains services collectifs de qua
lité (dans le domaine médical comme dans le domaine socio 
éducatif et culturel), sont très appréciés par les classés 
aisées et instruites» (l)

Nous la présentons cependant avec réserves» pour trois 
raisons s

1» Les résultats ne sont pas aussi nets sur le groupe 
de ménages ayant les revenus les plus bas» et qui ne 
représente qu8 environ 10% des ménages ; la fréquenta
tion dBun certain nombre d8 équipements semble plus 
élevés dans ce groupe»

2, il reste à effectuer un calcul précis des coûts de 
15 aide collective à chaque service utilisé par le 
ménage ? or» les consommations collectives étant 
affectées d8un poids d8 aide très variable» on ne peut 
dire dès à présent si les ménages pauvres sont effec
tivement moins 83 aidé s88 que les autres par le biais des 
consommations collectives »

3,11 est vraisemblable que Ie on aboutira à un résultat 
plus nuancé s les ménages pauvres recevant moins que - 
les autres en valeur absolue» mais plus en pourcentage 
de leur revenu»

(«i) source Ao PITROUo Enquête sur les consommations Collée 
tives» Facteurs socio-économiques - CREDOC 1966»
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Ce résultat ne permet donc pas de rejoindre Is hypothèse 
faite à propos des impôts indirects, d'une neutralité à 
i5 égard eu revenu0 Rn particulier,, il ne permet pas s

de parvenir à une conclusion pessimiste sur 19 absence 
d9effets redistributeurs des équipements redistribu
teurs % ces effets, même faibles, même aveucrles, exis* 
ten t „

- de conclure qu'il faut faire payer une plus grande 
part (ou même la totalité) du service collectif par 
19 usager0

Dans le cas où le pays déciderait de façon plus nette d5 uti
liser les services collectifs comme moyen de redistribution 
du revenu national, c'est à dire de réduction des inégalités 
de revenus et de mode de vie, le problème deviendrait alors 
de chercher les moyens de favoriser 1"accès des classes les 
pïïïs’"mo3estes â ces services
Sur ce point, nous avons réalisé une enquête pilote qui tend 
à montrer par exemple 19 influence souvent décisive des carac
téristiques concrètes des équipements et de 1 ° environnement 
géographique s les quartiers où vivent les populations pauvres 
offrent souvent des équipement moins nombreux, et d'une qua
lité moindre 0
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Section 2 : VERS UNE SYNTHESE

57 a

DES il“PETS REELS DU DISPOSITIF D'AIDE

Nous venons de constater une grande diversité des mesures sus
ceptibles d'aider tel ou tel segment de la population active 
pauvre ; de sorte qu'il est impossible de tirer, des textes lé
gislatifs ou même des statistiques d'application de ces mesures, 
une image globale du dispositif d'aide à cette population ; de 
dresser une sorte de bilan des aides reçues et des sommes versées 
par ces ménages dans le cadre du système de protection sociale,

Nous allons tenter d'intégrer quelques éléments de ce système, 
à propos de l'enquête I.N.S.E.E. - O.S.C.E., sur les dépenses et 
revenus en 1963-64»

Il s'agira tout au plus d'un exercice, de multiples sources 
d'erreur empêchant d * effectuer un" "BTIân des prélèvements et 
aides.

2.1 « Les éléments pris en considération 

A - Prélèvements

Le graphique 8 propose une approximation des prélèvement 
pratiqués au titre de la Sécurité Sociale, des impôts 
directs et des impôts indirects.

2.1,1. Sécurité Sociale

Nous prenons en considération l'ensemble des coti
sations salariale et patronale, en partant du prin
cipe que cette somme serait toute entière versée au 
salarié par l'employeur, en cas d'absence de sys
tème de Sécurité Sociale.

Les droites dessinées sur la graphique 8 sont obte
nues par simple calcul (application d'un taux de 
36 % du salaire net) et non par enquête (l).

Tl) C'est pour pouvoir établir le montant de ces cotisations que 
nous avons utilisé le "revenu salarial net du ménage" en 
abscisse sur les trois graphiques» Des écarts souvent très 
importants séparent ce revenu salarial déclaré du ”revenu 
total" (clans lequel sont intégrés, entre autres, les aides 
monétaires), et le "revenu total" des dépenses de consomma
tion totales.
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2.7.2» Impôts directs

Ce chiffre, obtenu par Isenquête auprès des ménages, 
est cité à titre purement indicatif, étant donné"la 
qualité très médiocre de ce type de renseignements.

On peut relever, en particulier, la forme anormale 
de la courbe d'imposition en fonction du revenu : le 
taux d' imposition serait plus élevé dans la tranche 
de très bas salaires que dans la tranche immédiate— 
ment supérieure. Cette différence ne semble pas pou
voir s'expliquer par une plus forte proportion de 
contribuables fortement imposés (célibataires), 
puisque le nombre moyen de personnes au foyer est sen
siblement le même dans les deux cas.

On peut cependant remarquer que les "impôts" mention
nés par les interviewés sont le total des impôts de 
l'Etat (l.R.P.P.) et des collectivités•locales : or 
seuls les premiers sont très progressifs ; et si l'on 
sait peu de choses des seconds, il est cependant 
vraisemblable qu'ils croissent beaucoup plus lente
ment que les revenus, frappant donc plus fortement 
les pauvres. Si cette hypothèse est Tohcîée^ la courbe 
observée résulterait de la sommation de deux impôts 
très différents (schéma ci-contre).

* Total impôtsImpôts
en

(Francs)

Impôts des collecti
vités locales

Revenu

2.1.3, Impôts indirects

Four le câj.cujL des ,~mpots indirects, à titre purement 
expérimental, nous avons repris les taux de taxation 
calculés par RENDE et DESCE (application des taux’cal
culés par ces auteurs aux différentes tranches do 
revenus globaux).
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B ~ Aides et protection sociale
Le graphique 9 présente le montant déclaré de deux a'des monétaires reçues par les ménages ; prestations familiales (c’est-à-dire allocations familiales, allocation de salaire unique, allocation logement), retraites et pensions (d'une valeur non négligeable, car les ménages "actifs" peuvent comporter des retraités).
Faute d8informations sur les "prestations maladie" (soins médicaux et pharmaceutiques assurés gratuitement par les services hospitaliers, ou remboursés partiellement à 
18assuré social), nous avons utilisé la somme des dépenses de soins comme approximation, très imparfaite, du coût de ces prestations.

2.2. Ces mesures se révèlent-e^ es effectivement favorables aux ménages de “Bas revenus è... ......
2.2,1. Les prélèvements

En matière de prélèvements, on considérera•qu'une mesure est favorable aux ménages à bas revenus lorsqu'elle aboutit à un prélèvement croissant en fonction du revenu ; elle est neutre si le taux de prélèvement est identique à tous les niveaux de revenus (l).
Il importe de distinguer trois "revenus" ; salarial, total, fictif.
Le revenu "salarial", net de toute cotisation sociale, représente une part de plus en plus importante du revenu "total" (salaire + autres ressources avant imposition) quand celui-ci croît. De sorte qu'un prélèvement favorable vis-à-vis du revenu total pourra fort bien se révéler neutre, ou même défavorable (aux bas salaires) vis-à-vis du revenu salarial.
Enfin nous calculerons un "salaire fictif", additionnant la dépense totale de consommation du ménage (considérée comme une meilleure approximation des ressources réelles avant impôt) et les cotisations sociales (considérées comme m élément de son niveau de vie).Le salaire fictif comprend donc : le "revenu total", les autres ressources non mentionnées par l'interviewé, et les cotisations.

(TJTïous ne considérons ici que "les“effets (favorables, neutres, 
ou défavorables) en termes relatifs. En valeur absolue, les ménages les plus pauvres paient toujours les sommes les plus faibles.
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Selon que l*on considère l'un ou 1 * autre de ces reve
als, les conclusions diffèrent très sensiblement (c£. 
tableau n° 12),

■” La pression fiscale totale est très fortement dé
gressive en fonction du revenu salarial : les ména
ges pauvres versent beaucoup plus que proportion-"' 
y^IleBienFT' ïâ^Smmiration de lëürtravaiT.^’C'iïs t 
la tendance qui est repr-e'senFeë~"sur les ’graphiques 
8 et 10.

“ Mais le jeu des mécanismes de redistribution (re
traites, prestations familiales) aboutit à annuler 
cette tendance ; la pression fiscale totale semble 
neutre vis-à-vis du "revenu total" déclaré.

~ Enfin, la tendance se renverse si l!on considère le 
revenu fictif : les ménages pauvres sont avantagés 
par un taux de prélèvement de 28 Tsëulemîïïr^ to
tal des ressources qui leur reviendraient en 1‘ab
sence "de tout" pré .èvement (impôt ou cotisation) par
la collectivité.



TABLEAU N° 12

ESSAI D*EVALUATION DE LA "PRESSION FISCALE GLOBALE" 

(IMPOTS + COTISATIONS),

POUR QUELQUES TRANCHES DE REVEND

Tranche de revenu par unité de consociation

3 OOO 4 000 5 000en pourcentage du 3 000 12 000 et Plus
6 000- 4 000 - 5 000 un salariéun salarié lariés

Revenu salarial ne 
(déclaré)

Revenu total

(consommation totale 
cotisations)

03
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Le système global de prélèvements fiscaux et para fiscaux (en 
y incluant la Sécurité Sociale) se révèle donc apporter une 
aide aux ménages de faibles revenus, sous forme d'une pression 
fiscale moins"forte que sur la moyenne de la population.

Une analyse plus fine des trois mécanismes de prélèvement per~ 
met “3e les ranger dans~T* ôrcfre suivant, en allant dû plus favo
rable (aux "groupes pauvres) au pTü!s"33favouable ;

1. Les cotisations sociales
La Sécurité Sociale est neutre vis-à-vis du revenu salarial 
(tout au moins jusqu’à un certain seuil situé très au-des
sus des revenus salariaux moyens du groupe de ménage le plus 
pauvre). Elle est donc progressive vis-à-vis du revenu total, 
puisque la part des salaires dans le revenu total s'élève 
dans les groupes de ménages aisés.

2. Les impôts directs
Pour les ménages de revenus moyens et élevés, les impôts 
directs sont très nettement progressifs.

Mais, nous l'avons vu, les ménages de bas revenus semblent 
constituer une exception i si l’on en croit leurs déclara
tions, ils sont proportionnellement plus imposés que les 
tranches de revenus immédiatement au-dessus. Ceci reste 
vrai même si l'on considère le revenu fictif : le taux d’im
position serait alors de 3,9 % (contre 3,5 % dans la tran
che de revenus immédiatement au-dessus).

3. Les impôts indirects

Sous réserve d'une validation de la méthode utilisée, on 
peut constater que ces impôts sont neutres à l'égard du 
''revenu fictif”, dont ils prélèvent environ 12 % à toutes 
les tranches de revenu.

Ils peuvent cependant être considérés défavorables aux clas
ses modestes pour deux raisons :

iis représentent dans le total des prélèvements une part 
de 42 %, beaucoup plus forte que dans les ménages plus 
aisés. Le graphique 1 montre d'ailleurs bien que les im
pôts indirects croissent bien plus lentement que les 
au tres pré1èvement s.

- Ils représentent une part considérable des bas salaires.

Les impôts indirects peuvent donc être considérés comme 
un mécanisme entraînant la perte d’une partie des avantages 
accordés spécTFÎgüement aüxHBâs salaires.



En matière d'aides reçues, une mesure apparaîtra favorable aux ménages à bas revenus si son taux régresse 
en fonction du revenu. Nous distinguerons deux possibilités :
~ mesure favorable, en termes relatifs
- mesuré favorable, en termes absolus ; dans ce dernier cas seulement, le ménage à bas revenus reçoit une aide plus importante (en valeur absolue) que les autres ménages,,

Les trois formes d'aide que'nous avons étudiées apparaissent favorables, en termes relatifs. On peut cependant constater (graphique 9) que les aides dans le domaine médical semblent en valeur absolue, beaucoup plus faibles dans les groupes à bas revenus ; de même pour les retraites et pensions (mais ce dernier cas s'explique sans doute par l'existence de "retraites complémentaires” résultant, non du mécanisme de la Sécurité Sociale, mais de cotisations supplémentaires que nous n'étudions pas ici).
Seules les prestations familiales sont en moyenne une mesure favorable en termes absolus. Le graphique D montre que, au total, ces trois aides représentent une somme qui tend à diminuer quand le revenu baisse.
Malgré l'irrégularité de la courbe, les ménages les plus pauvres reçoivent un peu plus que la moyenne des ménages ; il ne faut cependant pas oublier qu'ils comprennent aussi un plus grand nombre de personnes par ménage, en moyenne.
Conxronta11on de ces données.

t’
Etant donné la fragilité des données utilisées, il ne saurait être question de présenter un bilan des avantages et coûts pour les ménages salariés à bas revenus nous nous bornerons à souligner les tendances révélées par le graphique 10.
1. Ces ménages sont les seuls à bénéficier plus qu'ils ne versent, si l'on ne consid'ire que"les cotisa

tions sociales.
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Presque tous les autres groupes âe ménages cotisent beaucoup plus qu’ils ne reçoivent, le solde servant à la redistribution en faveur des inactifs et, dans une moindre mesure, des actifs 
pauvres (1).

2, Hais les ménages les plus pauvres ne sont pas les principaux bénéficiaires des aides aux ménages salariés :
- Dans l’enquête que nous avons analysée, ce sont les ménages de revenus "assez bas" (tranche de revenus immédiatement au-dessus) qui touchent les aides les plus fortes, notamment en matière 

de prestations sociales»
Les ménages les ~plus pauvres ne semblent donc pas être ceuiT'qui "B^héFicient l~e~~pTus'd3es ^ a van- tages conçus pour'~ëux ; cecT, sans doute 'à ïa fois"pour des motifT"à la fois législatifs, économiques (par exemple, un effort économique très important est nécessaire pour obtenir l’allocation logement), psychosociologique et culturels (difficulté d’effectuer certaines démarches administratives). L’importance de ces obstacles nous a amené à envisager de lancer un programme de recherches sur ce sujet»
L'aide reçue par ce groupe de ménages n’est pas même proportionnelle à son importance numérique

wm —iwwi»i^rw—mu«     m iwiim» ^ mrmmi umAi jm-»i ■ idans la population.
Le schéma ci-dessous fait apparaître que ce groupe de "pauvres" représente 12,9 % des personnes appartenant à des ménages actifs ; or, il ne reçoit au total que 12,5 % de l’ensemble des aides distribuées sous forme de prestations familiales (2).

(1) Nous simplifions le schéma "de la redistribution ; en réalité cette redistribution est principalement alimentée par les cotisations sociales des travailleurs, mais aussi pour une faible part par l’Etat (impôts).
(2) Il .n’y a pas de contradiction avec les graphiques 8 à 10, où les ménages pauvres recevaient plus que la moyenne.

Nous raisonnons à présent en termes d’individus ; or les ménages pauvres comportent beaucoup plus d’individus que la moyenne (respectivement 4,0 et 3,4 personnes par ménage).
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En utilisant ce critère d1appréciation, on peut 
donc estimer que le système actuel d'aide so
ciale est encore très insuffisant.

~ Cependant, tel qu’il existe, i1_semble assurer 
un début de redistribution effective, et ne 
doit pas être colüsTHlIre comme un simple système 
de répartition proportionnelle au revenu.

En effet on doit tenir compte du fait que la 
consommation totale des ,!pauvres" (appréciation 
indirecte du revenu total) ne représente que 
7 % de 1'ensemble de la consommation des ac
tifs ; et leur revenu salarial (mal appréhendé 
par l’enquête, rappelons-le) représente 3,0 % 
de l’ensemble du revenu salarial des actifs.
Ils sont donc aidés £ à 3 fois plus que dans 
la cas d’un système ce répartition proportion
nel au revenu.

Population individus 12,9 %

ménagesPopulation

Consommation totale

Revenu Salarial 3,8 %

pourcentage du total 
actifs

3. L'efficacité du système est encore réduite du fait 
du caractère aveugle des impôts, qui aboutissent 
à réduire très sensiblement les avantages consen
tis aux ménages les plus pauvres. Même les aides 
non-imposables sont en fait frappées par les im
pôts indirects ; le système fonctionne donc comme 
s’il reprenait d'une main une partie de ce qu’il 
donne, de l'autre main, aux groupes les plus 
défavorisés.
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4» Enfin, il ne faut pas oublier que tout le rai
sonnement qui précède a porté sur le ménage ''moyen1" 
Or le bilan réel est très différent selon la com— 
position du ménâgê7~~~~~ ----------------—~

Ainsi, les célibataires de bas revenus versent 
plus que les ménages nombreux (du fait qu’ils 
sont assujettis à l'impôt direct), et reçoi
vent très peu en contre partie (puisqu'ils 
n’ont pas d*allocations familiales).

- Les familles nombreuses sont les principales 
bénéficiaires recevant deimportantes presta
tions familiales et ayant une forte consomma
tion médicale.

Mais là encore on a constaté que cette aide ne 
suffisait pas à compenser entièrement les char
ges que représente chaque enfant supplémentaire 
la somme du total des dépenses par enfant est 
d'autant plus faible qu'il y a plus d'enfants 
(cf. graphique 3).

o
O 0

Cet essai de rapprochement entre les coûts et les bénéfices 
iesi.e, rappelons—le très incomplet dans la mesure où nous ne dis
posons pas d*information sur les autres aides, monétaires on non 
reçues par les ménages.

. :C; ia Pu constater, â propos de quelques équipements 
<..ul.Lee ci fs, semble indiquer que les ménages de bas revenus ti
reur de ces formes de redistribution plus d'avantages qu'ils ne 
versent . en cotisations et impôts; mais que leurs "consommations 
collectives'’ restent, en valeur absolue, inférieures à celles des 
catégories de ménages plus aisées.



70»

CONCLUSION

1 „ En l'état actuel des sources administratives, il n'est pas 
possible d'avoir une -vue d'ensemble des politiques françai- 
ces d’aide sociale, notamment dans le cas des travailleurs 
à bas salaires ; tout au plus peut-on étudier mesure par me
sure les intentions du législateur et les conséquences au ni
veau des ménages.
Les sources statistiques présentent en outre la particularité 
d'étudier les ménages, ce qui ne permet pas le passage à 
l'étude des aides au travailleur proprement dit.

Enfin, nous ne disposons que d9informations très fragmentai
res sur les politiques menées par d’autres agents s impôts 
et aides des collectivités locales par exemple.

2. Ces réserves faites, il apparaît qu'il n’y a pratiquement pas 
de politique destinée spécifiquement à aider les travailleurs 
'à" "bas "sal ai :re s, en dah ors d'fïrrt erven 11 on T indirecte s“'3e~ 
l’Etat sur les marchés du travail.

Les aides dont bénéficient les ménages actifs pauvres, ont 
généralement la propriété de toucher des tranches beaucoup 
plus larges de revenus.

Toutes peuAvent être considérées comme des aides effectives, 
qu'elles"fonctionnent comme un système de répar-en ce sens

tition où les ménages pauvres reçoivent plus qu'ils ne versent

Mais nous faisons l'hypothèse - hypothèse fragile, et qui 
pourra être remise en question par les résultats des travaux 
approfondis - que seule une minorité de ces mesures aboutit
en fait à favoriser 'tour "specTraleimeht.les très Sas salaires s
ainsi ïës'Tôtisations sociales qui les frappent proportion
nellement moins fort, par rapport à leur revenu total.

Les autres mesures semblent présenter la caractéristique con
traire. Ainsi, les aides sont indépendantes du revenu (allo
cations familiales) ou même semblent utilisées de façon crois
sante avec le revenu (couverture des soins médicaux, utilisa
tion d'équipements collectifs) ; les prélèvements paraissent 
proportionnels aux revenus (impôts indirects), sinon même 
plus forts proportionnellement pour les ménages les plus pau
vres que les ménages de moins faibles revenus (impôts directs, 
dans certains cas ?)
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Il semble que les actifs pauvres ne bénéficient même pas plei
nement des mesures qui leur sont destinées, soit parce que 
les aides sont très faibles à leur niveau (telles les exo
nérations d8impôts), soit parce qu’il se produit un proces
sus cumulatif de la pauvreté (économique, et aussi socio- 
cu1turelie) : ces ménages sont souvent trop pauvres pour être 
aidés, comme on a pu le ’constater dans le cas “aës~aîaes "aïï~~ 
logement.

3, En définitive, il semble que les travailleurs ne reçoivent 
pas plus que proportionnellement à leur importance''numérique
oansla nation» ~~ ‘

La politique française d’aide aux actifs pauvres apparaît 
donc satisfaisante par rapport à ce que donnerait un simple 
système d’assurance collective, puisque les ménages semblent 
recevoir deux à trois fois plus qu’ils ne versent ; mais elle 
apparaît nettement insuffisante si l’on se fixe un objectif 
de réduction des inégalités de revenus et de modes de vie.
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